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Texte de la question

Mme Farida Amrani attire l'attention de Mme la ministre de l'agriculture, de la souveraineté alimentaire et de la
forêt sur la présence d'animaux domestiques dans les cirques itinérants et les conditions de détention souvent
inadaptées auxquelles ils sont soumis. Les animaux domestiques tels que les camélidés et les équidés, notamment
les dromadaires, lamas, poneys ou chèvres, ont des besoins physiologiques et comportementaux spécifiques qui ne
peuvent être satisfaits dans l'environnement instable et précaire des cirques. Les déplacements incessants, conjugués
aux installations sur des terrains inappropriés tels que des parkings, des centres-villes ou des zones proches d'axes
routiers, compromettent leur bien-être. De plus, des incidents liés à l'évasion de ces animaux ont été rapportés,
mettant en danger leur sécurité ainsi que celle des usagers de la voie publique. Si la loi n° 2021-1539 du 30
novembre 2021 a prévu l'interdiction de la détention d'animaux sauvages dans les cirques itinérants à partir de 2028,
elle ne s'applique pas aux animaux domestiques, laissant ainsi de nombreuses espèces dans une situation
d'exploitation contraire aux attentes croissantes de la société en matière de respect de la condition animale.
Pourtant, les arts du cirque, riches en disciplines telles que le jonglage, l'acrobatie ou encore les clowneries,
démontrent qu'il est tout à fait possible de concevoir des spectacles majestueux et captivants sans recours à des
animaux. Dans ce contexte et afin de répondre aux aspirations légitimes des Françaises et des Français en faveur de
pratiques plus éthiques, elle souhaite savoir si elle envisage d'élargir le cadre législatif en interdisant également la
présence d'animaux domestiques dans les cirques itinérants.

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

                               1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE2688
http://www.tcpdf.org

